
TRANSFO : les bons réflexes 
pour mettre toutes les 
chances de votre côté

Facilitez la gestion administrative de vos dossiers de 
demande d’aide et de demande de paiement en anticipant. 

Cela réduira les délais de traitement de vos dossiers

❑ Autorisez la diffusion des données de votre entreprise, dès 
l’envoi de votre dossier aux douanes et au moins jusqu’au 
versement de l’aide. Les instructeurs des douanes en charge 
du Fonds de Transformation des Buralistes doivent joindre le 
répertoire SIRENE dans leur logiciel comptable, afin de 
permettre le paiement des aides.

Pour modifier le statut de diffusion INSEE, 

rendez-vous sur le site https://statut-diffusion-sirene.insee.fr/.

❑ Vérifiez que l’adresse postale indiquée dans le répertoire
SIRENE corresponde bien à celle indiquée sur le cadastre, sur 
le formulaire de demande d’aide, sur les devis, factures et 
aussi sur votre RIB. 

❑ Vérifiez que vos devis 
comportent les mentions
règlementaires obligatoires,
à minima : 

▪ Numéro de devis

▪ Date de devis 

▪ Identification du 
prestataire : nom de la 
société et adresse du 
siège social

▪ Identification du débit : 
forme juridique (EI ou 
SNC) et dénomination 
sociale du débit, nom de 
l’enseigne, adresse du 
débit

INSEE

DEVIS



▪ Décompte détaillé de chaque prestation et produit, en 
quantité et en prix unitaire 

▪ Prix de la main d’œuvre, le cas échéant 

▪ Frais de déplacement, le cas échéant 

▪ Somme globale à payer hors taxe (HT) et toutes taxes 
comprises (TTC). 

               Retrouvez un exemple de devis à télécharger sur la 
page transformation du site 

https://www.buralistes.fr/

❑ N’oubliez pas de joindre vos
factures d’acompte
acquittées à votre dossier 
de demande de paiement. 
Même si ce n’est pas 
habituel dans l’usage, c’est 
une pièce comptable 
obligatoire !

❑ Vérifiez que vos factures 
comportent toutes les
mentions obligatoires :

▪ Numéro de facture

▪ Date de facture

▪ Identification du 
prestataire : nom de la 
société et adresse du 
siège social, n° SIREN ou 
SIRET, forme juridique et 
capital social, n° 
d'identification à la TVA

FACTURES ACQUITTÉES

▪ Identification du débit : forme juridique (EI ou SNC) et 
dénomination sociale du débit, nom de l’enseigne, 
adresse du débit

▪ Décompte détaillé de chaque prestation et produit, en 
quantité et en prix unitaire 

▪ Prix de la main d’œuvre, le cas échéant 
▪ Frais de déplacement, le cas échéant 
▪ Somme globale à payer hors taxe (HT) et toutes taxes 

comprises (TTC)



❑ L’adresse postale actuelle de votre débit doit être 
mentionnée sur le formulaire de demande d’aide.

❑ Vos devis doivent être établis à la future adresse postale

❑ Joignez à votre dossier de demande d’aide la copie 
d’autorisation de déplacement de la mairie

❑ Joignez à votre dossier de demande d’aide la copie de l’acte
de vente sans prix ou du bail signé

Retrouvez un exemple de facture à télécharger 
sur la page transformation du site 

https://www.buralistes.fr/

EN CAS DE DÉPLACEMENT

RELECTURE PAR LA PLATEFORME TRANSFORMATION

❑ Elle est gratuite et elle est
vivement conseillée, les 
dossiers arrivant complets 
étant traités en priorité

Contact
            01 44 69 28 81            

          

          contact@transformation- 
buralistes.fr

▪ Informations sur le paiement : mention « acquittée », 
« payée », ou réglée, date de paiement, mode de 
paiement (virement, chèque avec le numéro), cachet de 
l’entreprise, signature de toute personne habilitée
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